
Conseil d'administration du collège Jacques
Monod
Le conseil d'administration (CA) est l'assemblée qui prend les décisions importantes de l'organisation
de l'établissement. Le CA est composé notamment de membres de l'établissement et de représentants
élus (des personnels de l'établissement, d'élèves et de parents d'élèves). Il se réunit au moins 3 fois par
an pour adopter des décisions ou donner son avis sur des sujets particuliers.
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